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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

L'administratrice  générale  des  finances  publiques,  directrice  départementale  des  finances  publiques  de

l’Aveyron;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Vu l’instruction du 13 novembre 2003 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M Jean-Luc CANOUET, Administrateur des finances publiques adjoint, à 

l’effet de signer :

1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet,

de dégrèvement ou restitution d'office, sans limitation de montant;

2°  les  décisions  prises  sur  les  demandes  de  dégrèvement  de  taxe  foncière  pour  pertes  de  récoltes,  les

demandes de plafonnement  en fonction de la  valeur  ajoutée des cotisations de taxe professionnelle  et  de

contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, sans limitation

de montant ; 

3° les décisions prises sur les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire fondées sur les

dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de montant ;

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de

200 000 € ; 

5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire fondées

sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de 305 000 € ;

Direction départementale des Finances publiques 
de l’Aveyron

2 place d’Armes
BP 3513
12035 RODEZ CEDEX 09
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6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et L. 283 du

livre des procédures fiscales sans limitation de montant ;

7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code général

des impôts ; 

8° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation

de montant ; 

9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou judiciaires.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Aveyron.

Fait le 10 septembre 2021

L'administratrice générale des finances publiques,

Directrice départementale des finances publiques de l’Aveyron

        signé

Pascale AMPE

DDFIP - 12-2021-09-10-00001 - Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal à M Canouet - DDFiP Aveyron. 5



Direction Départementale Emploi Travail

Solidarité Protection des Populations

12-2021-09-09-00001

Récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne : SEIGNORS SERVICES

Direction Départementale Emploi Travail Solidarité Protection des Populations - 12-2021-09-09-00001 - Récépissé de déclaration d'un

organisme de services à la personne : SEIGNORS SERVICES 6



  

 

Direction départementale de l’Emploi, du Travail, 
des Solidarités et de la Protection des Populations 
9 rue de Bruxelles – BP 3125 
12031 RODEZ CEDEX 9 
Tél. : 05 65 73 52 00  

 
Direction départementale  

de l'emploi, du travail, des solidarités  
et de la protection des populations 

  
 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP814556585 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

La Préfète de l'Aveyron 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETSP de l'Aveyron le 16 

juillet 2021 par Madame Edith GINESTET en qualité de gérante, pour l'organisme SEIGNORS SERVICES dont 

l'établissement principal est situé 1 Bd du Génaral de Gaulle 12200 VILLEFRANCHE DE ROUERGUE et 

enregistré sous le N° SAP814556585 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

•   Soins esthétiques à domicile des personnes dépendantes 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Livraison de repas à domicile. 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Assistance informatique à domicile 

•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Téléassistance et visioassistance 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH 

et pathologies chroniques) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  

actes de soins relevant d'actes médicaux). 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 

l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 

du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Rodez, le 9 septembre 2021  
.                                                                               

Pour la Préfète de l'Aveyron et par délégation  

La Directrice Départementale Adjointe de la DDETSPP Aveyron  

     

 

Isabelle SERRES 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETSPP  de l'Aveyron ou d'un recours 

hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 

75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal Administratif de 
Toulouse 51 rue Raymond IV 31000 Toulouse. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux devant le tribunal 

administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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PÔLE DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE

Arrêté du 1er septembre 2021

Objet : Délégation de signature à M. Jérôme CRAS, directeur du service 
départemental d’archives de l’Aveyron par intérim

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code du patrimoine, ensemble les décrets d’applicationn°79-1037, n°79-1038, n° 79-1039 et
n° 79-1040 du 3 décembre 1979 ;

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles R.1421-1 à R.1421-16 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Valérie MICHEL-MOREAUX, préfète de l'Aveyron ;

VU l’arrêté du 26 juillet 2021 du ministère de la culture chargeant M. Jérôme CRAS, directeur des
services départementaux d’archives du Tarn-et-Garonne, du contrôle des archives publiques du
département de l’Aveyron ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture :

1/2

CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 05 65 75 72 30
Mél. : pref-coordination@aveyron.gouv.fr
PREF/DCPPAT/PCI

Direction de la coordination des 
politiques publiques et de l’appui 

territorial
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- A R R E T E -

   Article 1er :  Délégation est donnée à Monsieur Jérôme CRAS, conservateur général du patrimoine,
directeur du service départemental des archives de Tarn-et-Garonne, chargé du contrôle des
archives publiques du département de l'Aveyron, à l’effet de signer dans le cadre de ses
attributions et compétences, toutes correspondances, rapports, visas et décisions relatifs aux
matières énumérées ci-dessous : 

a) Gestion du service départemental d’archives :

- correspondances relatives à la gestion du personnel de l’État mis à disposition auprès du conseil
général pour exercer leurs fonctions dans le service départemental d’archives ;

- engagement de dépenses pour les crédits d’État dont il assure la gestion.

b) Contrôle scientifique et technique des archives des collectivité territoriales :

- correspondances, rapports et avis relatifs à l’exercice du contrôle scientifique et technique de
l’État sur les archives des collectivités territoriales, à l’exclusion des décisions et mises en demeure
concernant le dépôt des archives des communes aux archives départementales en application des
articles L. 1421-7 à L. 1421-9 du code général des collectivités territoriales ;

- avis sur les projets de construction, extension et réaménagement des bâtiments à usage
d’archives des collectivités territoriales (à l’exclusion du département) et de leurs groupements ;

- visas préalables à l’élimination des documents d’archives des collectivités territoriales.

c) Contrôle des archives publiques et privées découlant du code du patrimoine et de ses décrets
d'application

- documents liés au contrôle de la conservation, du tri, du classement, de l’inventaire et de la
communication des archives des services de l’État, des établissements et entreprises publics, des
organismes de droit privé chargés de la gestion des services publics ou d’une mission de service
public et des officiers publics ou ministériels ;

- visas préalables à l’élimination des documents d’archives des services de l’État ;

- documents liés à la protection du patrimoine archivistique privé.

d) Coordination de l’activité des services d’archives dans les limites du département :

- correspondances et rapports.

Article 2 : Les arrêtés, les correspondances adressées aux parlementaires et aux membres du
conseil régional et du conseil départemental, ainsi que les circulaires adressées aux maires du
département ou à l’ensemble des chefs de service de l’État sont réservés à la signature exclusive
du préfet.

Article 3 : L’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à M. Alain
VENTURINI est abrogé à compter du 1er septembre 2021.

Article 4 : La secrétaire générale de la préfecture et le directeur du service départemental
d’archives par intérim sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une copie sera adressée
au président du conseil départemental.

Fait à Rodez, le 1er septembre 2021 

Signé

Valérie MICHEL-MOREAUX
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